
La diversité des modes de
transport (routier, ferroviaire,
maritime, aérien), ainsi que la

diversité des produits transportés et
des dangers qu'ils présentent, ont
conduit à la mise en place de disposi-
tions réglementaires très précises.

Les différents
types de règlements

"Les réglementations concernant les TMD
sont gérées, pour la route et la voie
d'eau, par la Commission économique
pour l'Europe des Nations unies, qui
siège à Genève et, pour le fer, par
l'Organisation des transports interna-
tionaux ferroviaires, qui siège à Berne.
Ces organismes ont élaboré une régle-
mentation internationale, harmonisée
pour tous les modes de transports (air,
terre, mer). Elles ont été adoptées par
une quarantaine de pays. Depuis le 1er

juillet 2001, ces réglementations ont
été "restructurées" pour être mieux lisi-
bles par tous les acteurs concernés […].

"La France applique à la lettre cette
réglementation. Ainsi, par exemple,
chaque récipient destiné à contenir une
matière dangereuse doit répondre à
des spécificités techniques précises. Les
processus de fabrication sont imposés,
des vérifications et des tests de
contraintes sont effectués (étanchéité,
résistance à la chute, au gerbage, à de
fortes pressions…). Des inspections
supplémentaires ont lieu ensuite, tous
les deux à trois ans pour les grands
récipients, par exemple pour les grands
récipients pour vrac (ou GRV) ou pour
les citernes". [Extrait de l'interview
de Monsieur Jacques Vernier, chef
de la mission TMD du ministère de
l'équipement, du transport, du
logement, du tourisme et de la mer]

Domaine d'application de la réglementa-
tion transport par route

Quelques précisions sur les
réglementations spécifiques :

- le transport routier : le transport
de matières dangereuses par route est
régi par l'accord européen ADR, com-
plété par un arrêté pour les transports
effectués sur le territoire français.
L’ADR est l’accord européen relatif au
transport international des marchandises
(32 pays signataires)

- le transport ferroviaire : le
transport de matières dangereuses par
chemin de fer est régi par le règlement
international RID, complété par un
arrêté pour les transports effectués sur
le territoire français.Le RID est le règlement
international concernant le transport des
marchandises dangereuses par chemin de
fer (39 pays signataires).

- le transport fluvial : les transports
fluviaux nationaux et internationaux
sont régis par l'accord européen
ADNR, désormais étendu à l'ensemble
de la navigation fluviale européenne.

- le transport par canalisation : une
réglementation spécifique impose des
prescriptions de construction et de
contrôle lors de la mise en place d'une
canalisation. En outre, pour prévenir
tout accident lié à des travaux de ter-
rassement, les plans des canalisations

enterrées sont pris en compte par les
communes traversées au travers :

- d’un plan de zonage (décret n° 91-
1147 du 14 octobre 1991 et arrêté
du 16 novembre 1994) déposé
réglementairement en mairie à
disposition du public ;

- d'une inscription de ce tracé au
PLU ou au POS de la commune.

D'autre part, les communes doivent
obligatoirement être consultées avant
le début de travaux dans une zone
définie autour de la canalisation.
Préalablement à toute intervention, une
déclaration d'intention de commencement
des travaux (DICT) doit être faite
auprès du gestionnaire de l'ouvrage.

Enfin, toutes les canalisations font l'objet
d'un plan de surveillance et d'intervention
(PSI) départemental.

Pour les canalisations, la réglementation
fixe les contraintes d'occupation des
sols : tracé de la canalisation, balisage
par les soins de l'exploitant, zone de
cinq mètres de large maintenue
débroussaillée par l'exploitant, zone
de vingt mètres accessible en perma-
nence pour interventions ou travaux,
et interdiction de faire toute cons-
truction ou toute plantation dans
cette zone de cinq mètres.

Les règles d’exploitation permettent
une surveillance 24h/24 depuis un
poste de commandement centralisant
les alarmes et les paramètres de fonc-
tionnement. La surveillance périodique
est réalisée le long du tracé de la
canalisation à pied, en véhicule ou par
voie aérienne.

Au terme d'une étude de dangers que
doit faire l'exploitant, le préfet peut
prescrire des restrictions à l'urbanisa-
tion et/ou à la densification de la
population autour de la canalisation,
dans une zone pouvant aller jusqu'à
cinq cents mètres selon le produit
transporté.
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La signalisation

Une signalisation spécifique s'applique
à tous les moyens de transport : véhi-
cule routier, wagon SNCF, containers.
En fonction des quantités de matières
dangereuses transportées, les véhicu-
les doivent être signalés :

❏ par une signalisation générale
TMD, matérialisée :

- soit par des plaques oranges réflé-
chissantes (dimensions de 40 cm par
30 cm), placées à l'avant et à l'arrière,
ou sur les côtés du moyen de
transport considéré ;
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Dans la partie inférieure du panneau
orange est inscrit un numéro à quatre
chiffres. Il s'agit du numéro d'identifi-

cation de la matière, conformément à
une nomenclature de l'ONU, reprise
au Journal officiel du 23 janvier 1975.

Ainsi le code 2031 correspond à
l'acide nitrique et le code 1017 au
chlore 

Le code ONU

- soit par une plaque orange réfléchissante indiquant le code matière et le code
danger. Elle permet de connaître rapidement les principaux dangers présentés par
la matière transportée. Les numéros d'identification ne sont utilisés que dans les
cas de transports de matières dangereuses en citerne ou en vrac solide.

Le numéro d’identification du danger (ou code
danger) est situé dans la moitié supérieure du
panneau

Le numéro d’identification de la matière (ou
code ONU) est situé dans la moitié inférieure du
panneau

1er chiffre 2e et 3e chiffres
danger principal dangers subsidiaires

0 Absence de danger secondaire

1 Matière explosive

2 Gaz comprimé Risque d'émanation de gaz

3 Liquide inflammable Inflammable

4 Solide inflammable

5 Matière comburante ou peroxyde Comburant

6 Matière toxique Toxique

7 Matière radioactive

8 Matière corrosive Corrosif

9 Danger de réaction violente ou spontanée Danger de réaction violente ou spontanée

X Danger de réaction violente au contact de l'eau

Dans la partie supérieure du panneau
orange, un nombre indique le ou les
dangers présentés par la matière. Le
premier chiffre indique le danger
principal, le deuxième et le troisième
indiquent un ou des dangers
secondaires [voir tableau ci-dessous].
S'il n'y a pas de danger secondaire, le

deuxième chiffre est un zéro.Ainsi 36
se lira : "inflammable, toxique".

Le redoublement d'un chiffre indique
une intensification du danger. Ainsi 33
se lira "très inflammable".

Ce numéro peut également être
précédé d'un X, ce qui signifie que la

matière réagit dangereusement au
contact de l'eau et que l'emploi de
l'eau est rigoureusement interdit. Les
secours et les personnes présentes
lors d'un accident devront accroître
leur vigilance par temps de pluie ou
ambiance humide.

Le code danger



❏ par une plaque-étiquette de danger,
si la quantité transportée est telle que
le transporteur doit faire apparaître sur
son véhicule le code matière et le code
danger de la matière transportée. Il

doit alors apposer également les
plaques-étiquettes représentant les
pictogrammes des principaux dangers.
Cette opérat ion s 'appel le le
"placardage".

Si le transport se fait en colis, une éti-
quette de danger matérialisée également
par un losange et reproduisant le symbole
du danger prépondérant de la matière,
doit être apposée sur l'emballage.
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La circulation
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Le maire exerce la police de la circula-
tion sur les routes nationales, les routes
départementales et les voies de com-
munication à l'intérieur des aggloméra-
tions, sous réserve des pouvoirs dévolus
au représentant de l'État dans le

département pour les routes à grande
circulation. Le maire peut également
prendre des arrêtés interdisant le pas-
sage de poids-lourds transportant des
matières dangereuses sur sa commune,
dans un objectif de sécurité publique

[article L.2213-4 du CGCT].

Sur certains axes, la circulation de
matières dangereuses est totalement
interdite et signalée par les trois pan-
neaux suivants :

Les véhicules transportant des matiè-
res dangereuses sont interdits sur
l'ensemble des routes, les samedis et
jours fériés à partir de 12 h. Ils sont
autorisés à reprendre la route à 24 h
les dimanches et les jours fériés.

Cependant des dérogations peuvent
être prises par les préfets de départe-
ment, pour l'approvisionnement des
stations-services, des hôpitaux ou de
certains services et unités de produc-
tion. Une dérogation générale peut se

mettre en place pour la livraison de
gaz liquéfiés à usage domestique et
d'hydrocarbures, les samedis et les
veilles de jours fériés, de 12 h à 20 h.

Les restrictions de circulation

La circulation et le stationnement des
véhicules transportant des matières
dangereuses font l'objet de règles plus
sévères que celles applicables aux

poids lourds "classiques". Certains
ouvrages, en particulier les tunnels,
sont en général interdits à la circula-
tion des TMD ou sont soumis à des

conditions particulières de circulation.
Dans plusieurs grandes aggloméra-
tions, il existe des itinéraires conseillés
et des itinéraires interdits aux TMD.

Les interdictions d'accès 


